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RÉPUBLIQ..UE FRANÇAISE 


PREFET DE L'AUDE 

Direction Interrégionale de la Protection Judiciaire 
De la Jeunesse Sud 
DIRPJJ Sud 

Le Préfet du département de l'Aude 
Chevalier de la Légion d'Honneur 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

portant tarification 2017 du Service d'Investigation Educative 
Géré par l'Association ADSEA t 1 

vu 'le code de l'action sociale et des familles , et notamment les artic'les L312-J ,L314-1 à L314-9 et 
R314-125 àR314-127; 

vu l'ordonnance n° 45-1845 du 18 août 1945 relative au remboursement aux institutions privées des 
frais d'entretien et d'éducation des mincurs délinquants; 

vu 	le décret nO 201O-214 du 2 mars 2010 rclatif au ressort territorial, à l'organisation et aux 
attributions des services déconcentrés de la protection judiciaire de la jeunesse ; 

vu l'arrêté du Garde des Sceaux, ministre de la justice et des libertés en date du 2 février 20 Il portarlt 
création de la mesure j ud iciairc d'investigation éducative; 

vu 	l'arrêté préfectoral du 15 décembre 2011 autorisant la création d'un service d'investigation 
éducative, sis ZAC de Cucurlis 9 rue des Gabarres 11000 CARCASSONNE géré par l'ADSEA 
11; 

vu l'arrêté préfectoral du 15 décembre 20.1 1 habilitant le service d'investigation éducative, sis ZAC 
de Cucurlis 9 rue des Gabarres 11000 CARCASSONNE géré par l'ADSEA 11 ; 

vu le courrier transmis le 2 novembre 2016 par lequel la personne ayant qualité pour représenter le 
service a adressé ses propositions budgétaires et leurs annexes pour l'exercice 20 J7, 

vu la réunion de concertation du 29 mars 2017 avec l'association ADSEA Il ; 

vu les propositions budgétaires transmises par courriers en date du 30 mars 2017 et 4 mai 2017; 

Sur rapport de Monsicur le Directeur interrégional de la protection judiciaire de la jeunesse Sud ; 
Sur proposition du Secrétaire Général de la préfecture de l'Aude, 

Direction Interrégionale de la Protection Judiciaire de la Jeunesse Sud 

371, rue des Arts - CS 67633 


31676 LABEGE CEDEX 
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ARRETE: 

Article 1 : Pour l'exercice budgétaire 2017, les recettes et les dépenses prévi sionnelles du s rvicc 
d'investigation éducative, sis 9 rue des Gabarres à Carcassonne géré par l'ADSEA 11 , sont aule isées 
comme suit: 

Groupes Fonctionnels 
Montant 
en euros 

Total, fI 
<luros 

Groupe 1: 
Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

21 796 € 

Dépense 
Groupe Il: 
Dépenses afférentes au personnel 

267969 € 34 373 E 

Groupe 1Il: 
Dépenses afférentes à la structure 

59608 € 

Excédent à reprendre 9483 € 
Groupe 1: 
Produits de la tarification 

336390 € 

Recettes 
Groupe Il : 
Autres produits relatifs à l'exploitation 

3500 € 

Groupe III : 
Produits financiers et produits non eo.caissables 

OE 

Article 2: Pour l'exercice budgétaire 2017, le prix de la mesure judiciaire d'investigation édu ative 
par jeune est f;\'é à: 2 850.76 euros 

Article 3 : Le larif mentionné à l'article 2 est calculé en intégrant un résultat excédentaire de 
9483 euros. 

Article 4: Conformément à l'article R3J4-36 du code de l' action sociale et des familles .le p ésent 
arrêté est pubJi~ au recueil des actes administratifs et notifié au service concerné. 

1 

Article 5: Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le Tr bunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et SociaJe de Bordeaux, 17 Cours de Verdun 3074 
BORDEAUX Cedex, dans le délai d'un mois à compter de sa publication ou, pour les per onnes 
auquel il sera T tifié, à compter de sa notification. 

Article 6 : Le Secrétaire Général de la préfecture de l'Aude, le Directeur Interrégional de la prat ction 
judiciaire de la jeunesse Sud sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du f ésent 
arrêté. 

Fait à Carcassonne, le 1 9 M ~ 12017 

Le Préfet 
Pour le Préfet et par délégation 

La Se<;rélaire mie de la préfecture 

~Blanchc BERNARD 

Direction lnterrégionale de la Protection Judidaire de la Jeunesse Sud 
371, rue des Arts - CS 67633 

31676 LABEGE CEDEX 
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PRÉFET DE L'AUDE 

Cabinet du Prêfel 

Affaire $\ljvie par : Mme D. ROUJOU 
Téléphone : 04 ,68. 10.27.16 
Télécopie: 04 .68.10.29.10 

CourrieJ dOlIlÎnique.roujou@alldcgouv.ft 

Arrêté préfectoral nO BC-2017-098 
accordant une récompense pour acte de courage et de dévouement 

Le Préfet de l'Aude 
Chevalier de la Légion d'Honneur 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

vu le décret du 16 novembre 1901, relatif à l'attribution de récompenses honorifiques pour actes 
de courage et de dévouement, modifié par le décret du 9 décembre 1924 ; 

VU le décret na 70221 du 17 mars 1970, portant déconcentration de la distinction susvisée; 

VU le rapport établi par M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie départementale de 
l'Aude soulignant l'attitude courageuse et l'action menée le 31 janvier 2017, par l'Adjudant 
MATUTANO Gilles et le Maréchal des Logis-chef BENOIT Nicolas de la Brigade de Proximité de 
Gruissan. 

Considérant que le 31 janvier 2017, à Fleury d'Aude, l'Adjudant MATUTANO Gilles et le 
Maréchal des Logis-chef BENOIT Nicolas de la Brigade de Proximité de Gruissan sont à la 
recherche d'une personne décidée à mettre fin à ses jours. Une géolocalisation de son portable 
oriente la patrouille dans leurs investigations. Ils découvrent la victime aux abords d'une falaise 
prête à se jeter dans le vide. L'adjudant MATUTANO s'en approche sans le brusquer puis soudain le 
saisi avant qu' il ne saute. Les militaires parviennent à l'immobiliser en le plaquant contre la paroi 
rocheuse afin qu'il ne puisse se dégager et tomber, puis ils arrivent à le raisonner en attendant les 
secours. 

L'action rapide des deux gendarmes a été déterminante dans la sauvegarde de la vie de cet homme, 
évitant ainsi un drame humain. 

Considérant qu'ils ont fait preuve en la circonstance d'un grand courage et d'un sens élevé du 
devoir évitant ainsi un drame humain, 

SUR proposition de Monsieur le Préfet, 
ARRETE 

Article ler.- Une Médaille de Bronze pour acte de courage et de dévouement est décernée à : 
- l'Adjudant MATUTANO Gilles et le Maréchal des Logis-chef BENOIT Nicolas affectés à la 
Brigade de Proximité de Gruissan. 

Article 2.- Mme la Secrétaire Générale de la Préfecture, Monsieur le Sous-préfet, Directeur de 
Cabinet sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

cissonne, le 3 \ 
P~t, -..\ l 

Ala ' THIRION\ 

52 rue Jean Bonger • CS 20001 - 11836 CARCASSONNE CEDEX 9 
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RtpUBUQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE L'AUDE 

CABINET 
Service interministériel de défense el de 
protection civiles 

Affaire suivie par : MaryJene BOUTET 
Téléphone: 04.68.10.27.25 
Tél écopie: 04.68.47.65.54 
Courriel : marylene.boutet@aude.gouv.fr 

Arrêté préfectoral nO SIDPC-2017-0S-22-0S portant renouvellement d'agrément d'une 
association pour assurer les formations aux premiers secours - Fédération Française de 

Sauvetage et de secourisme 

Le préfet de l'Aude, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Officier de l'Ordre National du Mérite, 

VU la loi nO 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile, 

VU le décret nO 91-834 du 30 août 1991 modifié relatif à la formation aux premiers secours, 

VU le décret n° 92-514 du 12 juin 1992 modifié relatif à la formation des moniteurs des premiers 
secours, 

VU l'arrêté du 8 juillet 1992 relatif aux conditions d'habilitation ou d'agrément pour les formations 
aux premiers secours, 

VU l'arrêté du 24 mai 2000 portant organisation de la formation continue dans le domaine des 
premiers secours, 

vu l'arrêté du 24 juillet 2007 fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile relatif 
à l'unité d'enseignement « prévention et secours civique de niveau 1 » (PSC 1), 

VU l'arrêté du 24 juillet 2007 fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile relatif 
à l'unité d' enseignement « pédagogie appliquée aux emplois/activités de classe 3 », 

vu l'arrêté du 24 juillet 2007 modifiant l'arrêté du 22 octobre 2003 , relatif à la formation de 
moniteur des premiers secours, 

VU l'arrêté du 24 mai 1997 portant agrément de la fédération française de sauvetage et de 
secounsme, 

VU l'arrêté préfectoral nO 20142016-0008 du 4 août 2014 portant renouvellement de l'agrément 
délivré au comité départemental de l'Aude de la fédération française de sauvetage et de secourisme, 

52 ruelean Bringer- CS 20001 - 11836 CARCASSONNE CEDEX 9 

Horaires d' ouverture: du lundi au jeudi : 8h30112h - 1 3h30/ 16h et le vendredi de 8h30/ 12h - 13h301J 5h 


Téléphone: 04.68.10.27.00 - Télécopie: 04.68.72.32.98 

Sire Intt.met des services dt! l'Etat dans l'Aude: http://www.aude.gouv.fr/ -Faccbook : http://www.facebook.com/prcfecturc.aude 
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VU la demande de renouvellement d'agrément présentée le 24 avril 2017 par le Président du comité 
départemental de l'Aude de la fédération françai se de sauvetage et de secourisme, 

CONSIOERANT que le comité départemental de l'Aude de la fédération française de sauvetage ct 
de secourisme remplit les conditions prévues au titre 1 de l' arrêté du 8 juillet 1992 précité, 

SUR proposition du sous-préfet, directeur de cabinet, 

ARRÊTE: 

ARTICLE 1: 

Le comité départemental de l'Aude de la fédération française de sauvetage et de secourisme est 

agréé pour assurer les formations aux premiers secours suivantes: PSC l, PSE l, PSE 2, BNMPS et 

BNSSA ainsi que les sessions de formation continue réglementairement prévues. 


ARTICLE 2 : 

Cet agrément s'applique aux organismes affiliés suivants: 


• 	 Randonncurs secouristes audois (siège social: 8 rue Camille St-Saëns à CARCASSONNE) 
• 	 Club de sauvetage et secourisme carcassonnais (siège social: ancienne école de Maquens 

Pôle associatifB, rue Raoul Dufy à CARCASSONNE) 
• 	 Club sauvetage et secourisme narbonnais (siège social: 60 rue St-Hippolyte à 

NARBONNE) 
• 	 Club subaquatique narbonnais (siège social: Palais des Arts et du Travail - Bd Léon Augé à 

NARBONNE) 
• 	 Association chaurienne des Sauveteurs Secouristes du Lauragais (siège social: 9 rue des 

Rosiers à Salles-sur-l'Hers) 

ARTICLE 3 : 

Cet agrément est délivré pour une durée de 2 ans ; il appartiendra au responsable de l'organisme 

agréé de solliciter le renouvellement de l'agrément à l'issue de ce délai. 


ARTICLE 4 : 

Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de l'Aude et le chef du service interministériel de 

défense et de protection civiles sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 

présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecrure de l 'Aude. 


CARCASSONNE, 22 mai 2017 

Pour le préfet et par délégation, 
e UI de cabinet, le s pr ' . dir 

52 rue Jean Bringer - CS 20001 - 11836 CARCASSONNE CEDEX 9 

Horaires d'ouverture: du lundi au jeudi : 8h30112h - 13h30116h et le vendredi de 8h30112h - I3h30/ 15h 


Téléphone: 04.68.10.27.00· Télécopie: 04.68.72.32.98 

Site lnternet des services de l'Etat dans l'Aude: htto://ww\ .... aucle.gouv.fr/ - Facebook: bttp://www. faeebook.com/prefccture.audc 
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RÉPUBUQYE FRANÇAISE 


PREFET DE L' AUDE 

Arrêté préfectoral portant ouverture d'une enquête publique en vue d'obtenir l'autorisation 
d'exploiter une carrière d'argiles sableuses et calcaires à ciel ouvert au lieu dit « La Marai! »sur 
le territoire de la commune de MAS SAINTES PUELLES, exploitée par la société GU/NTOLL 

Le préfet de l'Aude, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite. 

VU le code de l'environnement-partie législative, livre 1", titre II, chapitre III et livre V titre 1"; 

VU la demande déposée le 28 juin 2016, et complétée le 16 février 2017, par la société 
GUINTOLI , dont le siège social est situé Parc d'activités de Laurade - Saint Étienne du Grès - BP 
22 - 13 156 Tarascon Cedex, en vue d'obtenir l'autorisation d 'exploiter une carrière d ' argiles 
sableuses et calcaires à ciel ouvert au lieu dit « La Marail » sur le territoire de la commune de MAS 
SAINTES PUELLES; 

vu les plans et les dossiers annexés à ladite demande ct notamment l' étude d ' impact ; 

VU le rapport de l'inspecteur des installations classées de la Direction Régionale de 
l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement Occitanie du 21 février 2017 ; 

VU l'accusé de réception de l'autorité environnementale du 21 avril 2017 ; 

VU la décision nO EI7000064/34 du 4 avril 2017 de Mme la présidcntc du tribunal administratif de 
Montpellier désignant le commissaire-enquêteur pour l'enquête publique; 

SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture de l'Aude, 

ARRETE 

ARTICLE 1: 

Il sera procédé, sur la commune de Mas Saintes Puellcs, siège de l'enquête, pour une durée de 34 
jours consécutifs du 14 juin 2017 au 17 juillet 2017 inclus, à une enquête publique en vue d'obtenir 
l' autorisation d 'exploiter une carrière d'argiles salbleuses et calcaires à ciel ouvcrt au lieu dit « La 
Marail » sur le territoire de la commune de MAS SAINTES PUELLE 

Cette carrière est classable au titre de la rubrique de la nomenclature des installations classées pour 
J'activité suivante: 2510-1 - exploitation de carrière sous le régime de l'autorisation avec une taille 
de l' installation déclaré à 450000 tian d'extraction maximale. 
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ARTICLE 2 : 


Les pièces du dossier, l'avis de l'autorité administrative de l'État sur l'évaluation environnementale 
ainsi qu 'un registre d'enquête à feuillets non mobiles coté et paraphé par le commissaire enquêteur, 
seront déposés à la mairie de Mas Saintes Puelles pendant le délai prévu à l'article 1, afin que 
chacun puissc en prendre connaissance aux jours et heures habituels d'ouverture. 

Le dossier d'enquête publique est mis en ligne sur le site internet des services de l'État dans 
l'Aude: www.aude.gouv.fr. pendant toute la durée de l'enquête. Il est également consultable 
pendant la même période sur un poste informatique à la mairie de Mas Saintes Puelles, siège de 
l'enquête publique, aux jours et heures d'ouverture de celle-ci. 

ARTICLE 3 : 

Un avis annonçant l'ouverture de l'enquête sera inséré en caractères apparents par les soins du 
préfet et aux frais du demandeur, une première fois quinze jours au moins avant la date d'ouverture 
de l'enquête et rappelé une seconde fois dans les huit premiers jours de celle-ci dans deux joumaux 
diffusés dans le département (La Dépêche du Midi et l'Indépendant). 

Quinze jours au moins avant la date d'ouverture de l'enquête et pendant toute la durée de celle-ci, le 
même avis sera publié: 

- par affichage à la mairie de Mas Saintes Puelles, dans les lieux habituels d'affichage de la 
commune et dans le périmètre d'affichage fixé par la nomenclature des installations classées, soit 
dans un rayon de 3 kilomètres autour de l'installation: outre la commune de Mas Saintes Puelles, 
siège de l'enquête, celles de Villeneuve la Comptal, Cumiès, Molleville, Baraigne, Labastide 
d'Anjou et Ricaud sont concernées; l'accomplissement de cet affichage sera certifié dès la clôture 
de l'enquête par le maire de chaque commune où il a lieu; 

- par affichage sur les lieux prévus pour la réalisation du projet par le maître d'ouvrage dans le 
périmètre du projet selon les modalités de l'arrêté du 24 avril 2012 du Ministre de l'Écologie, du 
Développement Durable, des Transports et du Logement. Ces affiches mesurent au moins 42 cm X 
59,4 cm (format A2) établies en caractères noirs sur fond jaune et dont le titre « avis d'enquête 
publique » sera en caractères gras majuscules et d'au moins 2 cm de hauteur, devront être visibles et 
lisibles de la ou des voies publiques: 

- sur le site internet des services de l'État dans l'Aude (adresse mentionnées à l'article 2), 
accompagné des résumés non techniques, des études d'impact et de dangers. 

ARTICLE 4 : 

M. Xavier GROJEAN, ingénieur conseil consultant en agro-alimentaire, est désigné en qualité de 
commissaire enquêteur par décision du 4 avril 2017 de Mme la présidente du tribunal administratif 
de Montpellier. 

ARTICLES: 

Le commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du public à la mairie de Mas Saintes Puelles 
aux jours et heures fixés ci-après: 

• mercredi 14 juin 2017 de 09h00 à 12h00, 

• vendredi 7 juillet 2017 de 14h00 à 17h00, 

• lundi 17 juillet 2017 de 14h00 à 17h00. 

Le public pourra consigner ses observations sur le registre d'enquête à feuillets non mobiles ouvert 
à cet effet. 

Les observations et propositions relatives à l'enquête pourront être adressées au commissaire 
enquêteur soit par correspondance à la mairie de Mas Saintes Puelles (11) , soit par courriel à 
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l' adresse suivante : pret~caITiere-mas-st-puelles(a).aude.gouv.fr. 

Les courriels seront mis en ligne sur le site internet des servIces de l'État dans l 'Aude 
WW\ ,aude.gouv.fr dans les meilleurs délais possibles. 

Les observations et propositions sont tenucs à la disposition du public à la mairie dc Mas Saintes 
Puelles, siège de l'enquête. Elles sont consultables et communicables a toute personne qui en fait la 
demande pendant toute la durée de l'enquête. 

ARTICLE 6 : 

À l'expiration du délai d'enquête, le registre d'enquête sera transmis au commissaire enquêteur et 
clos par lui. Il rencontrera dans la huitaine le demandeur et lui communiquera sur place les 
observations écrites ou orales consignées dans un procès-verbal de synthèse. Le commissaire 
enquêteur invitera le demandeur à produire, dans un délai de 15 jours, ses observations. 

Le commissaire enquêteur rédigera, d'une part, un rapport dans lequel il relatera le déroulement de 
l'enquête et examinera les observations recueillies, d 'autre part, ses conclusions motivées qui 
devront figurer dans un document séparé ct préciser si elles sont favorables, favorables sous 
réserves ou défavorables à la demande d'autorisation. 

Dans les trente jours à compter de la clôture de l'enquête, le commissaire enquêteur transmet le 
dossier de l'enquête à la préfecture avec le rapport et les conclusions motivées. Il transmet 
également le rapport et les conclusions à Mme la présidente du tribunal administratif de 
Montpellier. 

Toute personne physique ou morale intéressée pourra prendre connaissance du rapport et des 
conclusions de l'enquête publique: 

- à la préfecture de l'Aude - Bureau de l'administration territoriale - 52 rue Jean Bringer à 
Carcassonne, 

- à la commune de Mas Saintes Puelles, 

- sur le site internet des services de l'État dans l'Aude (adresse mentionnée à l'article 2), 

où ils sont tenus à la disposition du public pendant un an à compter de la clôture de l'enquête. 

ARTICLE 7 : 

Par décision motivée au plus tard huit jours avant la fin de l'enquête, le commissaire enquêteur 
pourra, après information de la préfecture, prolonger l' enquête publique pour une duréc maximale 
de trente jours. 

Pendant l'enquête publique, si la personne responsable du projet estime nécessaire d' apporter à 
celui-ci des modifications substantielles, le préfet pourra, après avoir entendu le commissaire 
enquêteur, suspendre l' enquête pendant une durée maximale de six mois. Cette possibilité de 
suspension ne peut être utilisée qu'une seule fois. À l'issue de ce délai et après information du 
public sur les modifications apportées, l'enquête sera prolongée d'une durée d' au moins trente 
JOurs. 

Au vu des conclusions du commissaire enquêteur, la personne responsable du projet pourra, si elle 
estime souhaitable d'apporter à celui-ci des changements qui en modifient l'économie générale, 
demander au préfet d'ouvrir une enquête complémentaire d'une durée minimale de quinze jours 
portant sur les avantages et les inconvénients de ces modifications pour le projet et pour 
l'environnement. 

ARTICLES: 

La décision susceptible d'intervenir à l'issue de la procédure est une autorisation assortie du respect 
de prescriptions, ou un refus. Cette décision sera prise par un arrêté du préfet de l'Aude. 
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ARTICLE 9 : 

Toutes informations relatives à ce dossier peuvent être obtenues auprès de M. Lionel BERNARD, 
en qualité de responsable de projet (Tél: 04 90 916030, mobile: 06 85 94 55 II) au siège situé: 
Parc d'activités de Laurade - 13 102 Saint Etienne du Grès - BP 22 - 13 156 Tarascon Cedex. 

ARTICLE 10 : 

Conformément aux dispositions de l' article R 512-20 du code de l'environnement, les conseils 
municipaux des communes de Mas Saintes Puelles, Villeneuve la Comptal, Curniès, Molleville, 
Baraigne, Labastide d'Anjou et Ricaud sont appelés à donner leur avis sur la demandc 
d'autorisation d'exploitation de la carrière dès l'ouvertw·c de l'enquête. Ne pourront être pris en 
considération quc les avis exprimés au plus tard dans les quinze jours suivant la clôture du registre 
d'enquête. 

ARTICLE 11: 

Mme la secrétaire générale de la préfecture de l'Aude, M. le Directeur Régional de 
l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement, région Occitanie, inspection des installations 
classées et les maires des communes de Mas Saintes Puelles, Villeneuve la Comptal, Cumiès, 
Molleville, Baraigne, Labastide d'Anjou et Ricaud ainsi que le commissaire enquêteur sont chargés 
chacun en ce qui le concerne, de l' exécution du présent arrêté. 

Carcassonne, le 1 0 HA! 20t7 

Pour le préfet et par délégation, 

L"",'~' 

Marie-Blanche BERNARD 
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RÉPUBUQUE FRANÇAISE 


PRÉFET DE L'AUDE 
Sous-préfecture de Narbonne 
Service de la réglememation taxis 

Tèlé phoJle : 04.68.90.33 .98 
Télécopie : 04.68.90.43 .60 

Arrêté préfectoral 

autorisant le stationnement d'un taxi à l' aéroport de 


CARCASSONNE EN PAYS CATHARE 


AUTORISATION DE STATIONNEMENT N° 4 

Le Préfet de l'Aude, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite, 


VU le Code de l'Aviation Civile et notamment J'article L 213-2 ; 


VU le Code de la Route; 


VU le Code des Transports; 


VU la loi nO 95-66 du 20 janvier 1995 abrogée en partie par l'ordonnance N° 2010-1307 du 28 octobre 

2010, relative à J'accès à l'activité de conducteur et à la profession d'exploitant de taxi, 


VU le décret n073-225 du 2 mars J973 relatif à l'exploitation des taxis et voitures de remise; 


VU le décret N° 78-363 du 13 mars 1978 réglementant la catégorie d' instrument de mesures taximètres; 


VU le décret nO 95-935 du 17 août 1995 modifié, portant application de la loi susvisée et notamment son 

article 3; 


VU le décret N° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action 

de l'Etat dans les régions ct dépal1ements ; 


vu le décret N° 2009-1064 du 28 août 2009 relatif à l'exercice de l'activité de taxi; 


VU l'arrêté de Mon sieur le Ministre de l'Industrie du 21 août 1980 relatif à la construction, à 

l'approbation du modèle, à l' installation et à la vérification primitive des taximètres; 


VU l'arrêté du Monsieur le Ministre de l'Industrie du 13 janvier 1981 relatif à la vérification périodique 

et à la survei lIance des taximètres; 


VU l'an'êté préfectoral nO 20 12158-0025 du 6juin 2012 relatif à l'exercice de l'activité de taxi sur le site 

de l'aéroport de CARCASSONNE EN PAYS CATHARE ; 


VU l'arrêté préfectoral DCT-BCI-20 17-076 du 20 mars 2017 donnant délégation de signature à Mme 

Béatrice OBARA, sous-préfet de Narbonne ; 


Considérant que M. Eric MIGNON, est autorisé à exploiter un taxi sor l'aéroport de Carcassonne; 
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SUR proposition de Madame le sous-préfet de Narbonne; 

ARRETE 

Article l : 
M. Eric MlGNON, né le 6 mars 1967 à PARIS 17ème (75), domicilié 22, Rue des Sorbiers 11200 
LEZIGNAN CORBlERES, est autorisé à stationner avec le véhicule CITROEN, immatriculé EA-184-JQ, 
à l'aéroport de CARCASSONNE EN PAYS CATHARE, dans l' un des emplacements réservés aux taxis; 

Article 2 : 
La présente autorisation est délivrée sous le numéro 4, sous réserve: 

d' être titulaire, pour le conducteur de taxi, de la carte professionnelle délivrée par le sous-préfet 
de Narbonne, 
d' être en possession pour le conducteur de taxi d ' une attestation en cours de validité, délivrée par 
le préfet, après vérification médicale de l' aptitude physique en application de l'article R221-10 
alinéa 3 du Code de la Route, 
d' avoir fait subir une visite technique au véhicule utilisé, par un centre de contrôle agréé par 
l'Etat, 
que le conducteur du taxi soit en règle avec l'obligation de formation continue prévue à l'anic1e 
6-1 du décret N° 95-935 susvisé. 

Cette autorisation est nominative. Elle doit être renouvelée à tout changement de véhicule. Elle sera 

retirée si le requérant cesse d'être propriétaire du véhicule ou si j'autorisation n'est pas exploitée de 

façon effective ou continue. 


Article 3 : 

Le sous-préfet de Narbonne est chargé de l'exécution du présent arrêté dont une copie est adressée à M. 

Eric MIGNON pour valoir autorisation, ainsi qu'à Messieurs le Directeur de l'aéroport de Carcassonne 

en pays cathare, le Commandant du groupement de gendarmerie départementale de l'Aude, le Directeur 

départemental de la sécurité publique de l'Aude, le Directeur départemental de la cohésion sociale et de 

la protection des populations, le maire de la commune de Carcassonne, pour information. 


Fait à Narbonne, le 2 mai 2017 

Pour le Sous-Préfet de Narbonne, 

Le S~étaire ltfral, 

s",c~:EILL 

INFORMATIONS SUR LES VOIES DE RECOURS CONTRE LA PRESENTE DECISION 

Recours gracieux: Recours hiérarchique: Recours Contentieux: 
fv1me la sous-préfète de Narbonne M. le Ministre de ['Intérieur Tribunal administratif de Montpellier 
37, Bld Général de Gaulle Direction de la modernisation et de ]'aetion territoriale 6 rue Pitot 
1ll00NARBONNE Sous-direct.ioD de la circulation et de la sécurité routières 34000 MONTPELLIER 
(formé dans un délai de deux - Place Beauvau (formé dans un délai de deu:'( mois à compte( de la notification de 
mois à compter de la notification 75800 PARIS CEDEX 08 rejet du recours gracieu:'( Ou hiérarchique, ou , en J'absence de 
de la présente décision) (formé dans un délai de deux mois à compter de la recours gracieu.x ou hiérarchique dans le délai de deux mois à 

2 
132




